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Courriel : mairie@choisy.fr  site internet : 

www.choisy.fr 

DE FETE EN FETE :  
UN ÉTÉ QUI DEMARRE BIEN ! 

 A L’AGENDA 

Concours Maisons 
Fleuries 

 Visite des jardins  

Les  3 et 4 août 2012  

Bistrot de la mairie 

A l’école de Véry 

Du 20 au 30 août 2012 

Retour du Cinébus 
le jeudi 30 août 2012 

Rentrée des Classes 
le mardi 4 septembre 2012 

 

EN 2013, LE CHOISY-LIENS NE POURRA 
PLUS ETRE  DISTRIBUE DANS TOUTES 

LES BOITES AUX LETTRES : DEMANDEZ 

VOTRE ABONNEMENT PAPIER GRA-
TUIT A LA MAIRIE OU INSCRIVEZ-VOUS  
SUR NOTRE SITE POUR SA DIFFUSION  

SUR VOTRE BOITE MAIL ! 

Kermesse de l’école  

Fête des Parents à la mairie 



  

Choisyliennes, Choisyliens, 

 

 

La chaleur de l’été semble enfin arrivée. Profitez-en bien en découvrant dans votre 

Choisy-Liens des idées de balades pédestres pour admirer la faune et la flore de 

votre commune.  

Le bistrot a ouvert ses portes pendant dix jours et vous avez été nombreux à profi-

ter de ce « troquet » dont l’intégralité des bénéfices sera reversée au CCAS (centre 

communal d’ac.on sociale). Merci à tous de nous perme1re ainsi de garder notre 

Licence IV. 

Pour les plus  jeunes, le centre de loisirs ouvrira désormais tous les mercredis. 

Vous trouverez également dans votre Choisy-Liens des informa.ons sur la collecte 

des mobiles usagés, la ges.on de vos autres déchets, les installa.ons de piscines, 

des possibilités d’économies d’énergie dans vos maisons...bref de nombreuses in-

forma.ons qui j’espère vous seront u.les. 

Bonne lecture et bonnes vacances es.vales ! 

 

Votre maire, 

Bernard Seigle 

EDITORIAL DU MAIRE 

Après le succès de l’ouverture en juillet, le bistrot de la 

mairie ouvre à nouveau à l’école de Véry, de 9h à 13h et 

de 19h à 22h (voir carte en pages centrales) 

du 20 au 30 août 2012 

Venez nombreux !  

NOUVEAU AU CENTRE DE LOISIRS LES CHOISYLOUPS : 

A par.r de septembre 2012, le centre de loisirs accueillera les 

enfants tous les mercredis. Le nombre de places étant limité, 

merci de vous inscrire en mairie rapidement. 



PLEINS FEUX SUR : 

LE SCoT DU BASSIN ANNECIEN 

 

 

 

 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) ? 

Il s’agit du document d’urbanisme et de planificaDon de référence au niveau local : il fixe 

un cadre pour le développement du territoire à 20-30 ans. Le Grenelle II (loi du 

12/07/2010) apporte de nouvelles préroga.ves au SCoT qui doit prendre désormais en 

compte  la biodiversité, l’adapta.on au changement clima.que, l’efficacité énergé.que et 

l’offre de nouveaux logements. Afin de mieux lu1er contre l’étalement urbain, le SCoT analyse la consomma.on 

d’espace au cours des 10 dernières années et donne des objec.fs chiffrés sur la manière d’absorber les 30 000 ha-

bitants prévus à horizon 2030 sur le bassin annécien (source INSEE) 

Le SCoT représente : 

0  7 intercommunalités (6 communautés de communes 

et 1 communauté d’aggloméra.on) soit 63 communes. 

0  Superficie :  753 km2 

0  Nombre d’habitants : plus de 200 000 habitants avec 

une croissance démographique 3 fois supérieure à la 

moyenne na.onale et à 40 % en zone rurale, et une  

densité élevée 266 hab/km2 (contre 112 en moyenne  

na.onale 2005) 

OU EN EST-ON A CE JOUR ? 
0 Le diagnosDc du territoire a été présenté à la 

popula.on  en 2010 à travers des réunions lo-

cales. Le PADD (projet d’aménagement et de 

développement durable) a été déba1u en 2011; 

0 Le comité syndical du SCoT, composé de 56 

élus, représentants des différentes intercommu-

nalités du bassin annécien, se réunit régulière-

ment pour définir le DOO (document d’orienta-

.on et d’objec.fs) qui sera la déclinaison règle-

mentaire, sous forme de prescrip.ons et recom-

manda.ons, des grandes orienta.ons définies 

dans le PADD; il travaille entre autres sur l’envi-

ronnement, les développements économiques 

et agricoles, le transport...en associant  les diffé-

rents acteurs du territoire  tels que les 

Chambres d’Agriculture, du Commerce, des Mé-

.ers, les associa.ons, et d’autres partenaires. 

En quoi suis-je concerné ? 

La démarche d’élabora.on est par.cipa.ve : les 

citoyens qui le souhaitent y sont associés lors des 

réunions publiques annoncées notamment dans la 

presse. Le site internet du SCoT permet également 

de donner son avis :  

www.scot-bassin-annécien.fr 

Une fois le SCoT arrêté, les PLU des communes 

concernées devront s’y conformer. Entre autres : 

 0 L’ac.vité agricole sera soutenue à travers la 

défini.on de « zones agricoles à fort enjeu »  

  0  La qualité des espaces naturels sera améliorée 

et la biodiversité prise en compte à travers une 

trame écologique (terrestre et aqua.que)  

0 l’étalement urbain sera contenu pour préserver 

les paysages avec  une densifica.on de l’habitat 

individuel et un habitat collec.f  programmé  

 

Périmètre défini 

par arrêté préfec-

toral du 1er Août 

2005 et étendu par 

arrêté préfectoral 

du 14/12/2006 



TRANCHES DE VIE 

GROS PLAN ASSOCIATION : CHEMINS FAISANT 
4 ans déjà que les bénévoles de l’associa.on Chemins Faisant  « cheminent et travaillent » sur les sen.ers de 

Choisy, pour le plus grand bonheur de tous : défrichage, entre.en, balisage et promenades pour tous. 

Ils sont fiers d’avoir  largement rempli leurs objec.fs de départ. Ils ont déjà réalisé en : 

0 2009, le repérage et l’aménagement d’une boucle de 20 km, avec un balisage en conformité avec les normes 

de la FFRP 

0 2010, créa.on d’un sen.er pour relier l’école au parcours de santé en toute sécurité, en évitant la route dé-

partementale 
0 2011, mise en valeur du Moulin Brichet, mise en place ,entre l’école et le Moulin,de panneaux réalisés par les 

enfants au Club Loisirs. Installa.on de tables de pique-nique sur la route fores.ère. 
0 2012, dans le cadre du projet de valorisa.on de la Mandallaz et de la  Montagne d’Age, en lien avec le Con-

seil Général et la CCFU, par.cipa.on au balisage d’un nouveau sen.er PDIPR (plan départemental d’I.néraires 

de Randonnées Pédestres) 
En résumé, ce sont près de 50 kms, sur lesquels Chemins Faisant a passé du temps, de l’énergie, avec un savoir-

faire très diversifié. Grâce aux co.sa.ons des adhérents et aux subven.ons importantes de la mairie, l’associa-

.on a pu inves.r dans divers matériels indispensables : tronçonneuse, débroussailleuse, broyeur, afin d’assurer 

l’entre.en régulier des sen.ers. 

D’autre part, l’associa.on organise notamment des randonnées nocturnes, des courses d’orienta.on, des ani-

ma.ons scolaires, des rencontres avec d’autres clubs de randonnée, etc... 
NOUVEAU depuis le printemps 2012, ac.vité de RANDONNEE SANTE  labellisée SANTE RANDO (2ème club 
en Haute-Savoie et 23ème de France) : le mardi après-midi, 2 à 3 heures de marche d’entre.en du corps. Sor-
.es également le lundi en journée, sous la houle1e de l’animateur bénévole André Marcillac.  
 

Formalités, calendrier et programme des balades sur le site de Chemins Faisant :  

www.cheminschoisy.fr 

 KERMESSE DE L’ECOLE 
Sous le soleil, les enfants ont pu faire partager leur 

spectacle (voir première page), faire du trampoline, 

château gonflable, casse-boîtes, pêche à la ligne...puis 

l’APE nous a offert un superbe spectacle de magie. La 

soirée s’est terminée par un barbecue. 

 NOS ENFANTS ONT DU TALENT : 

WASABI 

MERCREDI 6 JUIN DIX REDACTEURS(dont 4 choisyliens)

DU JOURNAL WASABI (journal du collège de Sillingy) 

ont été reçus à Grenoble au centre régional de docu-

menta.on pédagogique pour recevoir dans le cadre du 

prix Alexandre Varenne (concours na.onal de jour-

naux scolaires) le premier prix catégorie collège. La 

richesse du contenu, la qualité de l'écriture et la liber-

té de ton ont été mis en valeur et les jeunes journa-

listes sont repar.s avec un appareil photo numérique 

(pour le journal), des revues et une carte de presse 

jeune ). Ils ont été félicités par le proviseur M Lespine 

et à notre tour nous leur envoyons un grand bravo ! 

CHORALE DE GROISY 

Plusieurs enfants de Choisy scolarisés au collège de la 

Mandallaz à Sillingy ont participé à la Chorale du Collège 

cette année. Le travail a abouti à deux représentations, 

une au Gymnase de Frangy le 28 avril, en compagnie 

d'autres collégiens et adultes pour une représentation du 

Soldat Rose et une autre le 8 juin à l'église de l’Annoncia-

tion de Cran en compagnie du collège de Groisy pour une 

partie du Soldat Rose et de Skaanza d'Etienne Perruchon.  

Merci pour les bons moments de chanson et félicita-

.ons a nos ar.stes Choisiliens! 

Voir les photos au dos du Choisy-Liens 

SPORT A LA RENTREE ?...  
SKI : assemblée générale et les inscrip.ons pour la 
saison 2012/2013 le vendredi 16 novembre 2012  

Infos : mercredisduski@laposte.net ou h1p://
lesmercredisduski-mandallaz.blogspot.com 

FOOTBALL  , VELO ET  TOUS LES AUTRES 
SPORTS :  
Renseignements en mairie et ne ratez pas le forum des 
associaDons à la Balme le 8/09 et l’assemblée générale 
du Club Loisirs de Choisy le 14/09 

... NON, MAIS BIEN ACTIFS ! 
 

Les nombreuses associa.ons de Choisy vous a1endent, 
tels que le Comité des Fêtes, le Club des Anciens, les 

Effrasses (pêche), Chemins Faisant etc...,   

  

Renseignements sur le site de Choisy ou en mairie 

 



format A4 en  

SES BATIMENTS REMARQUABLES 

Dispersés dans une commune de 23 hameaux, des 
plus grands (Rosières, Véry) 
aux plus petits (Buidon et Du-
bourvieux : 2 maisons !) 

0 2 châteaux (Roullin et Rossy) 

0  2 moulins (Brichet et Vindret) 

0 de nombreuses fermes typiques avec leur toiture à 

pan cassé, des toits coyaux, animés parfois de lu-

carnes ainsi que leur portes de grange en anse de pa-

nier  avec des encadrements de pierre souvent appa-

rentes 

0 des fours banaux qui 

servent encore parfois 

(notamment  ceux de Ros-

sy, Rosières ou Combes) 

0 une église récemment 

restaurée avec son clocher embelli d’un coq doré, et à 

l’intérieur des sculptures bois de l’ar.ste Constant 

Demaison, na.f de Choisy  

0 des croix et leurs oratoires,  

PROMENONS-NOUS A CHOISY: 

SES PAYSAGES, SES ESPACES PROTEGES ET SON PATRIMOINE 

ET LE COL DES MENULLES  ? 
 

Le 30 juin 2012, inaugura.on du panneau du Col 

des Menulles, grand oublié sur les cartes mo-

dernes en relisant une carte d’état major de 

1860...Grâce au Cyclo-club de la Mandallaz et au 

Club des Cent 

Cols, cet oubli 

est désormais 

réparé ! Pour 

le repérer, re-

gardez sur la 

carte au dos ou 

allez  sur le 

site : 

www.centcols.org et rechercher FR-74-0714 . 

Vous y trouverez même une photo aérienne !en  

enqête sur format A4 en  

SES  BIOTOPES 
 

Le biotope est un milieu et des conditions, relative-

ment stables, permettant la persistance d'une certaine 

biocénose  (flore, faune, champignons et microorga-

nismes), le tout formant un écosystème. 

Il y a 4 arrêtés de biotope sur Choisy pour protéger  les es-

pèces (fleurs et insectes dont certains en liste rouge natio-

nale) ou lieux remarquables  qui doivent bénéficier d’une 

gestion particulière pour ne pas disparaître.  Sur des prairies 

mi-sèches et des friches à molinie sur argile, on peut y trou-

ver de nombreuses orchidées dont certaines inscrites sur 

liste rouge nationale ou protégées au niveau régional. Des 

papillons rares peuvent aussi parfois être aperçus. (voir 

quelques images en p. 8). La Zone de Buidon Châtelard est la 

plus riche en  flore avec 243  espèces recensées. 

 
0 Zone de Buidon Châtelard   

 
0 Zone de Crêt Petelet  

 
0 Zone de la Clef de Fau(x)  

 
0 Zone de vers Nantafond   

C’est l’été et le temps est propice aux promenades. 

Nous avons souhaité vous faire mieux connaître les 

paysages de notre commune et vous trouverez au ver-

so une carte qui  vous indique approximaDvement les 

zones et lieux remarquables. Bien sûr nous n’avons 

pas pu meTre tous les détails mais nous espérons que 

ces quelques pages détachables vous seront uDles. 

SES  ZNIEFF 
Zones Naturelles d’Intérêt écologique, Faunistique et floristique 

 
Il s’agit d’inventorier les secteurs du territoire naDonal 
pour lequel les experts scienDfiques ont idenDfié des 
éléments remarquables du patrimoine naturel. Ils 
peuvent souvent faire l’objet d’une protec.on via les 
arrêtés de biotope par exemple (voir ci-dessous) pour 
les ZNIEFF de type I (secteurs limités où la présence d’es-
pèces remarquables nécessite une protec�on forte).  
 

0 Znieff n° 74180001—Le Crêt à la Dame 
0 Znieff n° 74180003—Marais de la Clé de Faux 

0 Znieff n° 74000032—Crêt Petelet 
 
A Choisy, il y a  également une ZNIEFF de type II en 
plus des biotopes protégés que nous partageons avec 
d’autres communes (grands ensembles naturels riches ou 
peu modifiés, présentant des poten�alités biologiques im-
portantes)  
0 Znieff n° 7418 : Chaînons de la Mandallaz et de la 

Montagne d’Age 
En savoir plus, le site de la mairie et pour aller plus loin : 

http://www.rdbrmc-travaux.com 
Rubrique « patrimoine naturel  »  

 



1. Parking du Stade, point de départ de votre balade  

2. Vue sur le Jura et le Salève 

3. ZNIEFF nr 74180003—Marais de la Clef de Fau 

4. Vue sur la par.e sud du Jura et jusqu’à la Dent du Chat (Lac du Bour-
get) 

5. Vue sur l’arrière du Château de Roullin en bas du Chef-Lieu 

6. Moulin Vindret 

7. Moulin Brichet 

8. Table pique-nique et panneau explica.f du Moulin Brichet 

9. ZNIEFF nr 74000032– Cret Petelet et biotopes Cret Petelet et Buidon 

10. Vue avec table d’orienta.on 

11. Col des Menulles 

12. Oratoire 

13. Vue et banc pour l’admirer en se reposant… 

14. Table pique-nique 

      Le bistrot communal de Véry (horaires ouverture en page 2) 





PROMENONS-NOUS A CHOISY: 
UNE FLORE ET UNE FAUNE A DECOUVRIR ET PRESERVER 

OU A SUPPRIMER... 

Celles devenues parfois rares...les aperce-
vrez-vous ? Si oui, admirez-les, photogra-

phiez-les mais ne les dérangez pas  ! 

 

ASTER AMELLE 

BACCHANTE 

LAICHE  A EPIS 
RAPPROCHES 

GRAND NEGRE 
DES BOIS 

MELITEE DES SCABIEUSES 
ORCHIS INCARNAT 

FAUCON PELERIN BONDREE APIVORE 

COULEUVRE D’ESCULAPE 

GRAND DUC 
D’EUROPE 

PIE GRIECHE 
ECORCHEUR 

ŒILLET ARMERIA 

DAMIER DE LA SUCCISE 

LE BUDDLEIA  : si joli mais...  

Photo prise dans le creux d’Avrenay, 

en bord de route. 

L’arbre préféré des papillons se ré-

pand partout et avec ses graines co-

lonise très rapidement les bancs de 

gravier des torrents et les sites de 

remblais et même vos jardins. 

Les « invasives » colonisent les milieux na-
turels et éliminent la flore, voire bien sou-
vent aussi la faune indigène. Elles sont 
parfois même nuisibles à notre santé ! Ne 
les propageons pas en les plantant ... 

LA RENOUEE : 
hyper-invasive ! 

Ici dans le creux 

d’Avrenay mais visible 

partout : un plan 

d’éradica.on est lancé 

mais elle se mul.plie 

par ses rhizomes no-

tamment et rien n’en 

vient à bout. Ne sur-
tout pas mélanger aux 
déchets verts !!! 

LA BERCE DU CAUCASE : 
aTenDon à votre peau ! 

Jusqu’à 4 m de haut, dans les 

zones humides. . Produit de 

la furocumarine, une toxine 

phototoxique (qui réagit si 

l’on l’expose à la lumière), 

pouvant causer des inflam-
maDons et des brûlures 
graves de la peau. 

L’AMBROISIE : un allergène puissant ! 

qui touche environ 12% de la popula.on de Rhône-Alpes. Le pol-

len, disséminé par le vent, crée des gênes respiratoires. Espèce 

végétale, étrangère à la flore indigène, qui pousse spontanément 

dans les milieux ouverts, comme les talus rou.ers, les terrains re-

maniés ou les lits de rivières en période d’é.age es.val. 



FLASH COMMUNAL 

L’intégralité du compte-rendu des conseils est affiché sur les différents panneaux 

municipaux et disponible en mairie ou sur internet à l’adresse suivante : 

www.choisy.fr, rubrique « vie municipale » 

Conseil municipal du 11 mai  2012 

SUBVENTIONS EN NATURE AUX ASSOCIATIONS : Les concours accordés par les communes aux associa.ons peuvent 

revê.r des formes mul.ples : subven.ons, mise à disposi.on de locaux, de personnel, de biens meubles… Dans tous les 

cas de figure, l'interven.on d'une délibéra.on du conseil municipal est nécessaire. 

AMENAGEMENTS EXTERIEURS DU BATIMENT DU FOOT ET DES SALLES MULTI-ASSOCIATIONS 

- drainer autour du bâ.ment du foot à Menulles pour éviter les problèmes d’humidité à l’intérieur,  

- améliorer le système d’éclairage du stade  

- prévoir un cheminement reliant le parking et l’accès aux salles mul.-associa.ons, 

- prévoir également l’éclairage de cet accès. 

Aménagement de l’accès au Pont Noir sur la voie communale n° 8 : Des travaux sont nécessaires pour perme1re aux 

plus grosses remorques de sor.r du site de PL MAINTENANCE et d’accéder au pont.  

Salle des fêtes : Installa.on d’un limiteur de son à la salle des fêtes. 

Escalier d’accès au perron de l’église depuis la route de l’église  : Pour faciliter et sécuriser l’accès des personnes à mo-

bilité réduite, il convient de reconstruire l’escalier d’accès au perron avec une barrière métallique centrale. 

TRANSPORT SCOLAIRE – TARIFS 2012/2013 (idem CCFU) : 1 enfant : 89 €, 2 enfants : 147 €, 3 enfants : 190 € 

TARIFS GARDERIE PERISCOLAIRE 2012/2013 : Adhésion   1 enfant = 10 € 2 enfants = 18 € 3 enfants = 24 € 

1 carte de 20 heures achetée par élève pour une période de 16 jours d’école = 1 case offerte sur l’achat de la carte sui-
vante          

Conseil municipal du 5 juillet  2012 

BISTROT DE LA COMMUNE 2012 : Une délibération du conseil municipal du 22 juin 2011 portait sur l’ouver-

ture d’un débit de boissons par la mairie pour perme1re à la commune de conserver la licence IV. Pour ce1e année, le 

Bistrot de la commune sera ouvert du 16 au 26 juillet et du 20 au 30 août à Véry. 

ABRIBUS DE PERROUD L’abribus de Perroud bas est en mauvais état. Il convient de prévoir son remplacement. 

ORGANISATION DE LA FÊTE DE LA MUSIQUE : Décision d’impliquer la mairie par l’accueil des musiciens, sous la respon-

sabilité d’un élu. 

ÉCOLE PRIMAIRE La fermeture d’une classe de primaire à la rentrée de septembre 2012 est confirmée. 

Nous a1endons 100 enfants répar.s comme suit : 20 CP – 21 CE1 – 15 CE2 – 24 CM1 – 20 CM2. Les 15 élèves de CE2 

seront répar.s dans une classe de CE1-CE2 et CE2-CM2, soit respec.vement 21 CE1 et 7 CE2, et 20 CM2 et 8 CE1.  

Enfin, les ins.tuteurs prévoient le Pont de l’Ascension, et les enfants auront classe les mercredis ma.n 3 avril et 22 mai. 

LES CHOISYLOUPS  ONT FAIT LE PLEIN : UN SUCCES ! 

Pour la première fois cet été le centre de loisirs a ouvert ses portes du 9 au 20 juillet. Une vingtaine d’enfants 

chaque jour a contribué au succès. Les ac.vités et les sor.es (forêt des Moulins, Parc aventure) ont été très ap-

préciées des pe.ts. 

Thème de la première semaine : Au pays de Peter Pan  et pour la deuxième semaine : Les Choisyloups aux jeux 

olympiques. 

Six animateurs se sont relayés pour l’encadrement et les anima.ons proposées. 

Forts de ce succès nous espérons ouvrir tout le mois de juillet 2013. 



 

Piscines gonflables  

- moins de 10 m² = pas de formalité 

- plus de 10 m² (pour une piscine ronde cela représente environ 3,5 m de diamètre)  =  

déclara.on préalable à faire en mairie si elle reste installée plus de 3 mois. 

Piscines fixes comprises entre 10 m² et 100 m² 

- Sans couverture ou avec une couverture pour la sécurité = déclara.on préalable 

- Avec couverture modulable d’une hauteur de plus de 1,80 m ou fixe de plus de 2 m  

= permis de construire. 

 

 

NAISSANCES 

27/06/2012       Loan GERLIER 

Toutes nos félicita�ons aux 

parents et nos vœux de bonne 

santé aux bébés. 

DECES 

31/05/2012       Pierre LANGIN 

 

Nous présentons nos  

condoléances aux familles 

CARNET 

Jusqu’au 16 juillet 2012 

Permis de construire acceptés :  

22/05/2012 ALBRUS Bernard, créa.on d’ouvertures + véranda 

12/06/2012 VARENIK Olivier, maison de gardien, route de Véry (Pont Noir) 

20/06/2012 MOSSIERE Chris.an, abri voitures + terrasse couverte, chemin des Bourgeois 

25/06/2012 CHOMAT GRAF Sylvie, extension, route d’Arthaz 

12/07/2012 FERRASSE Françoise, hangar agricole, chemin de Champfleury 

 

DéclaraDons préalables : 

14/05/2012 POULLARD Sylvie, modifica.ons de façades, route des Effrasses 

14/05/2012 CHIHAOUI Frédéric, piscine, chemin des Bourgeois (annule et remplace de-

mande précédente) 

14/05/2012 GALASSI Frédéric, piscine, chemin des Bourgeois 

02/06/2012 CAMBRAY Guy, auvent, impasse des Noise.ers 

02/06/2012 RASTEL Gérard, clôture, chemin des Bourgeois 

12/07/2012 HERITIER Solange, division de parcelles en 2 lots, route des Mégevands 

MARIAGES 

 

09/06/2012 Aurélie DARRUZ  
et  Vincent BEROUD 

30/06/2012 Eliane TCHATCHOUA       

et Claude MURGIER 

28/07/2012        Anita ROOS   

     et Christian  MIGNOT 

Tous nos vœux  

de bonheur  

URBANISME 

ENVIE D’UNE BAIGNADE ?  

 

 

 

 

 

N’hésitez pas à consulter le règlement du PLU en mairie (ou sur le site) pour con-

naître tous les aménagements possibles ou non dans votre zone d’habitaDon 



 

INFOS PRATIQUES 

NUMEROS UTILES 

GENDARMERIE           17 

POMPIERS                   18 

SAMU                           15 

ALLO ENFANCE         119 

URGENCES EUROPE 112 

SPA MARLIOZ   04 50 77 82 40 

CCFU                  04 50 77 70 74 

ADMR                04 50 68 76 56 

PRIORITERRE    04 50 67 17 54 

TRANSPORT  

CAR LIHSA  

8 départs par jour pour 

Annecy depuis La Balme 

ou Sillingy.  

         Lignes 21 et 22 

Bons plans bus : 

La Carte Déclic pour les 

moins de 26 ans 

Le Ticket Gagnant : car + 

lignes urbaines SIBRA gra-

tuites à Annecy  

En savoir plus  et télé-

charger les horaires : 

hTp://www.cg74.fr/pages/

fr/menu-secondaire/

informaDons-transports-

107.html 

COVOITURAGE 

  3 parkings  à Choisy :  

 0 chef-lieu (cime.ère) 
0 stade de Menulles 
0 école de Véry 

LES DECHETS D’EQUIPEMENT ELECTRIQUE ET ELECTRONIQUE (DEEE) 

La décheTerie d’Epagny n’accepte pas ce type de déchets : l’eco-parDcipaDon que vous 

payez sert entre autres à financer la reprise de vos appareils lors de l’achat d’un neuf. Si 

vous ne rachetez pas d’appareil, vous pouvez déposer l’électro-ménager et l’informa-

Dque aux décheTeries d’Annecy le Vieux ou de Chavanod exclusivement.  
Pour vos mobiles, voir ci-dessus le nouveau système de collecte. 

HORAIRES  LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

Mairie fermé 14h-17h fermé 8h30-12h 14h-17h 8h30-12h 

Agence postale 8h40-11h45 8h40-11h45 

14h30-16h15 
fermé 8h40-11h45 8h40-11h45 8h40-11h45 

DécheTerie  

D’Epagny  

13h30-18h30 9h-12h 

13h30-18h30 

9h-12h 

13h30-18h30 

FERME 9h-12h 

13h30-18h30 

Et dimanche 
9h-12h 

 

 

 

 

PETITES ANNONCES  

La bibliothèque cherche des bénévoles pour assurer 
quelques permanences durant l’année. Contacter 
Patricia au 04 50 77 44 42 ou Corinne au 04 50 77 47 86  

Le club loisirs  embauche un/une prof de gymnas-
.que pour la rentrée de septembre, cours adultes et 

enfants, de préférence auto-entrepreneur.  

Contacter Corinne Herleder au 04 50 77 47 86 

AGENDA 
LE 8 SEPTEMBRE  

AG de l’APE  

LE 14 SEPTEMBRE  

AG et inscriptions du Club Loi-
sirs à 19h30, salle des Fêtes 

LE 19 SEPTEMBRE 

AG de la cantine à 19 h 

LE 14 OCTOBRE 2012  

FRANCE BENEVOLAT 

26ème Forum des associa-
.ons au Boulodrome du Parc 
des Sports d’Annecy (entrée 

gratuite, de 10h à 19h) 
 

LE 22 OCTOBRE 2012 

Collecte des encombrants : sortez 
vos objets le dimanche 21  svp 

COLLECTE DES MOBILES 

Ne jetez pas votre vieux téléphone 
portable. Rapportez-le à la mairie. 
Dans le cadre d’un partenariat avec 
Orange, ils seront recyclés et réuDli-
sés. Cela permet de créer des em-
plois en France et en Afrique. 

ECONOMISONS L’ENERGIE 

1. programme HABITONS MIEUX de l’ANAH 

pour isoler les logements des les revenus 

modestes : renseignements en mairie 

2. installaDon gratuite du système VOLTA-

LIS pour réduire votre consommaDon 

d’électricité  de 5 à 15 %  grâce à 

« l’effacement diffus » qui suspend briève-

ment le foncDonnement des appareils élec-

triques lorsque le réseau est le plus sollici-

té : Réservé aux bâDments chauffés électri-

quement.   

Pour en bénéficier, appeler PRIORITERRE 

au numéro uDle ci-contre. 



CHOISY EN IMAGES 

TOUTES CES PHOTOS  ET 

PLUS ENCORE  SUR 

www.choisy.fr 

Sortie moto du 14 juillet 2012  :  

14 motos, pas une goutte d’eau ! 

Les rédacteurs du WASABI  

du Collège de Sillingy 

Les enfants de Choisy 

donnent de la voix ! 

Kermesse de Choisy le 15 juin 

2012, sous le soleil  


